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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

ADEME
Question écrite n° 22170

Texte de la question

M. Yves Jego attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur les difficultés
rencontrées par près de 200 projets de construction d'usines de traitement des ordures ménagères qui se voient
privés par l'ADEME, agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, de toute perspective de
subvention pour n'avoir pas respecté un calendrier fixé arbitrairement par l'agence. Il attire son attention sur les
risques d'un tel désengagement financier de l'ADEME à la fois dans le retard pris pour l'ouverture des usines
concernés et surtout, pour les conséquences financières pour les habitants à travers de considérables
augmentations de la taxe des ordures ménagères. Il souhaite que l'État puisse inciter l'ADEME à mettre en
oeuvre une nouvelle procédure de financement de ces projets et à fixer un nouveau calendrier permettant la
réalisation dans de bonnes conditions des usines concernées.

Texte de la réponse

La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative
aux soutiens financiers apportés par l'agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME) pour
les installations de traitement de déchets. La loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 a prévu la création d'un fonds de
modernisation de la gestion des déchets géré par l'ADEME. Ce fonds était alimenté par une taxe acquittée par
les exploitants des centres de stockage de déchets. Ce dispositif visait à accompagner les acteurs en vue de
tenir l'échéance du 1er juillet 2002 prévue par la loi. La création de la taxe générale sur les activités polluantes a
entraîné la budgétisation de ce dispositif sans changer les modalités d'intervention de l'ADEME. Tirant les
conséquences de la fin de la période de dix ans ouverte par la loi du 30 juillet 1992 pour moderniser la gestion
des déchets en France, le conseil d'administration de l'ADEME a décidé que ce régime d'aide prendrait fin au
30 juin 2002. Cependant, dans le souci d'éviter un arrêt prolongé de l'intervention publique dans le domaine des
déchets, il a été décidé que tous les dossiers déposés avant le 30 juin 2002 seraient instruits selon les modalités
en vigueur au début de l'année 2002, pour autant qu'un ordre de service soit passé avant le 30 juin 2003.
Parallèlement, le passage de l'échéance du 1er juillet 2002 s'est accompagné d'un bilan de l'action réalisée les
dernières années et de la recherche de nouveaux axes d'intervention, en s'appuyant sur les travaux engagés
par le Conseil national des déchets et l'instance d'évaluation du service public des déchets mise en place par le
commissariat général au plan. La communication en conseil des ministres du 4 juin 2003 a défini les nouvelles
orientations en matière de traitement des déchets. En parallèle, l'ADEME a élaboré les grands axes de sa
nouvelle stratégie d'intervention qui sera opérationnelle à compter du début de l'année 2004. Les nouveaux
soutiens de l'ADEME, s'ils resteront importants en volume, traduiront une évolution par rapport aux années
passées. Maintenir le régime d'aides en l'état aurait pu être interprété comme une prime aux retardataires. Il
sera davantage orienté vers les appuis méthodologiques en vue notamment d'une meilleure maîtrise des
impacts et des coûts dans les modes de gestion des déchets, ainsi que vers les opérations innovantes ou
exemplaires.
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